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IX. Sut le désir de plusiotirs membres du Cler-

gé, je vais adopter la coutume, suivie dtjù par plu-

teieurs Evoques dé la province, de me faire précéder

dans la Visite épiscopale par un prêtre chargé dé

donner une petite retraite aux confirmands. Chaque

Curé doit envoyer chercher ce prôtrede manière qu'il

arrive 48 heures avant l'Evêqué dans la paroi sse.Toui^

les confirmands doivent être rendus à l'église pour lu

première instruction qui aura lieu à 4 heures de l'a-

près-midi. L'examen doit s'être fait par le c 'é, avant

la retraite ; mais les billets ne se distribuent qu'à la

fin de ces exercices.

En ce treizième anniversaire de ma coiisécration

épiscopale, je me recommande plus instanilnent que

jamais à vos ferventes prières et saints sacrifices. Je

vous bénis tous affectueusement avec le peuple confié

à vos soin p.

Votre Èvêqùé totit dévoué,

t JEAN, Ev. DE RlMOUSKl
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